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Le 14 octobre 2018, les Gesvoises et les Gesvois ont choisi celles et ceux qui les représente-
ront pendant les 6 prochaines années à la commune.

Rassemblant une majorité des sièges au Conseil communal et représentant près de 57% des 
voix exprimées, les groupes RPGplus et ECOLO ont décidé de former ensemble et solidai-
rement la majorité pour la législature 2018-2024, portés par les rêves d’une planète plus 
verte et d’un monde plus juste, d’une commune plus autonome, de villages plus conviviaux 
et d’une solidarité accrue entre voisins.

Au niveau local, nous sommes conscients des défis auxquels notre commune doit faire face. 
Ensemble, nous entendons fonder l’action politique locale sur les valeurs de l’éthique et de 
la bonne gouvernance, dynamiser la participation citoyenne, renforcer la cohésion sociale et 
réinstaurer la justice fiscale, améliorer la mobilité et la sécurité routière, garantir l’accès au 
logement pour tous, aménager notre territoire de manière équilibrée, répondre aux besoins 
en infrastructures scolaires et sportives, favoriser le maintien à domicile des aînés et prépa-
rer l’avenir du Foyer Saint Antoine, développer et valoriser les productions locales, stimuler 
l’autonomie énergétique, lutter contre la montée du racisme et de la discrimination, ouvrir 
notre commune sur le monde.

Notre projet a été traduit dans une « déclaration de politique communale ». Ce document, 
reprenant nos principaux projets pour les 6 prochaines années, est la feuille de route qui doit 
nous permettre de faire de Gesves une commune conviviale et solidaire, capable de rebon-
dir et de relever les défis - économiques, sociaux et environnementaux - qui frappent à nos 
portes. 

Dans un souci de transparence et de participation, cette déclaration de politique communale 
est soumise à la consultation de la population. Elle est disponible sur le site internet de la 
commune (www.gesves.be) ou sur simple demande au secrétariat général (083/670.202). 
Nous vous invitons donc à en prendre connaissance et à nous faire parvenir pour le 28 février 
vos remarques et suggestions, qui nous permettront d’améliorer et compléter ce projet. La 
parole est à vous ! 

Si vous souhaitez par ailleurs vous investir et participer à la vie de votre commune, c’est 
possible : en ce début de législature, plusieurs commissions, comités ou groupes de travail 
communaux actifs dans divers domaines sont créés ou renouvelés. Les candidatures sont les 
bienvenues. Vous découvrirez les informations au fil de ces pages.

Vous trouverez également dans ce « Gesves Info » les coordonnées de l’ensemble de vos 
représentants au Collège communal ainsi qu’une présentation de vos nouveaux élus.
Nous sommes à votre disposition !

Le Collège communal 
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Nouvelle composition du corps communal/CPAS 

Nouvelle  composition du corps communal 

Composition du Collège Communal

Les membres du Collège communal ont mis en place une permanence collégiale 
et se tiennent à votre disposition tous les 1ers samedi du mois, de 9 à 11h30 à la 
Maison communale. En dehors de cette permanence, ils restent à votre écoute et 
sont joignables aux coordonnées ci-après :

➢ Monsieur Martin VAN AUDENRODE
 Bourgmestre - 083/670.330 – 0474/913.626
 Attributions : Sécurité, Finances/Taxes, Personnel, Communication (avec le 

Collège), Plan de Cohésion Sociale (PCS), pilotage du Programme Stratégique 
Transversal (PST), Mariages, Population, Etat Civil, ALE, Police, PGIU, Informatique, 
Assurances et Marchés publics

➢ Madame Cécile BARBEAUX – 1ère Echevine - 083/670.331 – 0474/499.042
 Attributions : Agriculture, Développement rural, Energie, Environnement, Mobilité 

et Sécurité Routière, Alimentation durable, Plan Communal du Développement 
de la Nature (PCDN), « Zéro déchets », Calamités publiques, gestion des cours 
d’eau. 

➢ Monsieur Philippe HERMAND – 2ème Echevin - 0495/23.76.18
 Attributions : Urbanisme, Aménagement du Territoire, Patrimoine, Sport et Infrastructures Sportives, Festivités, Prêt Matériel, Gestion des 

Salles, PME, Economie, Emploi (sauf ALE).
➢ Madame Michèle VISART – 3ème Echevine - 083/670.331 – 0495/122.102
 Attributions : Culture, Enseignement et Infrastructures Scolaires, Participation Citoyenne, Jeunesse, Petite Enfance, Enfance et Relations 

Nord&Sud
➢ Monsieur Benoit DEBATTY – 4ème Echevin - 0498/512.637
 Attributions : Travaux (voirie, bâtiments, garage), Fabriques d’Eglise, Tourisme, Cimetières, Patrimoine (cadastre bâtiments et vente de 

bois), Eclairage public. 
➢ Madame Nathalie PISTRIN – Présidente du CPAS - 083/670.325 – 0477/391.630
 Attributions : Affaires sociales, aînés, logement, Handicontact et Bien-être animal

Composition du Conseil Communal

Composition du Conseil de l’Action Sociale 

de haut en bas et de gauche à droite : Benoit DEBATTY, 
Martin VAN AUDENRODE, Philippe HERMAND, Marc EVRARD, 

Cécile BARBEAUX , Michèle VISART, Nathalie PISTRIN.

de haut en bas et de gauche à droite : 
Francis COLLOT, Philippe HERMAND, Benoit DEBATTY, Denis BALTHA-
ZART, Joseph TOUSSAINT, Eddy BODART, Simon LACROIX et André 
BERNARD. 
Nathalie CATINUS, André VERLAINE, José PAULET, Maggi LIZEN,  
Nathalie PISTRIN, Michèle VISART, Cécile BARBEAUX,  Martin VAN 
AUDENRODE, Annick SANZOT, Carine DECHAMPS et Mélanie WIAME. 

de haut en bas et de gauche à droite : 
Sophie JEROUVILLE, Armel LETECHEUR, Arnaud DEFLORENNE, Mar-
tin VAN AUDENRODE, Sarah BRASSEUR, Nathalie PISTRIN, Vanessa 
DEBATY et Christophe AGNELLI.
Michel DEGODENNE, Nathalie MATAGNE et Bruno BERO
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Population – Etat Civil

LES DECES
Jean SEPULCHRE, , 83 ans, époux de Christine 
Deppe (Gesves) , le 22/11/2018
Madeleine MOSSIAT, 88 ans, veuve d’Albert 
PERWEZ (Gesves), le 14/12/2018
Erik MALHERBE, 61 ans, époux de Françoise 
Charlier (Haltinne), le 16/12/2018
Jérôme HOUSSIAUX, 30 ans, célibataire (Faulx-

Les Tombes), le 23/12/2018
Christianne BOURMANNE, 81 ans, veuve de 
Léon HERMAND, le 25/12/2018
Maurice MERCIER, 78 ans, divorcé (Dinant), le 
27/12/2018
Emile BOUCHAT, 99 ans, époux de Cécile QUE-
VRIN (Ciney), le 29/12/2018
Michel DELHAISE, 82 ans, veuf de Claudine 

RENARD (Faulx-Les Tombes), le 31/12/2018
Jean REYNDERS, 86 ans, veuf de Rita Porwol 
(Sorée), le 03/01/2019
Marcel SHUERMANS, 90 ans, veuf de Solange 
Deglim (Gesves), le 03/01/2019
Rodolphe DE MASENEIRE, 64 ans, divorcé 
(Faulx-Les Tombes), le 05/01/2019

LES NAISSANCES
Ambre LECOCQ, fille de Jean et de Céline 
COLLARD (Gesves), le 19/10/2018
Louise CHARLOT, fille de Nicolas et d’Annelies 
DESMEDT (Sorée), le 26/10/2018
Thomas LIGOT, fils de Karl et d’Adeline BELLINI 
(Gesves), le 01/11/2018
Rosalie de PIERPONT, fille de Gilles et de Magali 
de HEMPTINNE (Haltinne), le 06/11/2018

Eléonore BEAUDOINT, fille de Samuel et de 
Isabelle MINNOY ((Gesves), le 06/11/2018
Arion CLAESSENS MAILLEUX, fils de Thibaut 
CLAESSENS et d’Eléonore MAILLEUX (Gesves), 
le 18/11/2018
Julia LANNOY, fille de Jonathan et d’Adeline 
DURET (Gesves), le 29/11/2018
Gaspard KAISIN, fils de Benoît et de Nadège 
COLLARD (Gesves), le 29/11/2018

Jules DESCY, fils de Laurent et de Camille 
RINGLET (Sorée), le 10/12/2018
Louise TASSIAUX, fille de Xavier et de Mathilde 
PODGORNIK (Faulx-Les Tombes), le 11/12/2018
Lara DE NIL, fille de Charly et de Maëlyss 
DESTRUMENT (Gesves), le 21/12/2018
Cyrielle PETIT, fille de Quentin et de Stéphanie 
LEBAS (Gesves), le 27/12/2018

Etat-civil

Envie de gagner du temps ?
Pas le temps de vous rendre à l’Administration communale ?

De nombreux certificats du registre national sont désormais disponibles en ligne gratuitement via « Mon 
dossier ».  Découvrez-le via https://www.mondossier.rrn.fgov.be 

LES MARIAGES 
Lukas ZMIKALA et Noémie BEGUIN ((Haltinne), le 24/11/2018 Michel HALLET et Sylvie MODAVE (Haltinne), le 08/12/2018
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Comité d’accompagnement des éoliennes « Les Géantes du Samson »
Appel à candidature pour remplacer un membre suppléant

Suite à la démission d’un membre du Comité d’accompagnement, le Conseil communal lance un appel à candidature en vue du rem-
placement d’un membre suppléant du groupe citoyen du Comité d’accompagnement des éoliennes « Les Géantes du Samson ».
Le Comité d’accompagnement est un lieu de dialogue qui permet aux riverains, aux autorités et à l’entreprise de veiller à la bonne 
intégration du parc dans son environnement. C’est également l’organe de communication avec/entre toutes les parties représentées 
par les membres. Toutes les réactions des riverains peuvent donc être adressées aux membres du Comité d’accompagnement.
Ce comité d’accompagnement est constitué de deux représentants des Collèges communaux de Gesves et d’Ohey, d’un représen-
tant du Département des Permis et Autorisations de la Direction de Namur-Luxembourg, d’un représentant de la DGO4, direction de 
Namur, de trois représentants de l’exploitant (société Windvision) et de trois représentants de la population concernée. Pour chaque 
membre effectif, un membre suppléant issu de même groupe est désigné.

Intéressé(e) ? Envoyez votre candidature pour le 30.03.2019 à l’attention de Monsieur Marcel HAULOT – Conseiller énergie, chaussée 
de Gramptinne, 112 à 5340 GESVES.

Environnement – Agriculture - Energie

Commission communale de constat des dégâts aux cultures
Appel à candidature pour désignation des experts-agriculteurs

Le Collège communal annonce l’appel public relatif à la désignation d’un agriculteur expert pour la constitution de la Commission 
Communale de Constat des Dégâts aux Cultures causés par une calamité agricole sur le territoire de la commune en exécution de 
l’article 4 §2 de l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 31 mai 2017 exécutant le Titre X/1 relatif à la réparation des dommages causés 
par des calamités agricoles du Code Wallon de l’Agriculture. 
Le présent avis qui est lancé le 28/01/2019 fait appel aux candidatures à la fonction d’expert agriculteur de ladite commission. 
L’article 4 précité dispose, en son §2 alinéa 2, que : «  Le membre visé à l’article D 260/4, §2, alinéa 2, 3°, du Code figure dans une liste 
établie, après un appel public, par le collège communal, dans les trois mois de l’entrée en vigueur du présent arrêté et renouvelée 
dans les trois mois de l’installation du collège communal.  Cette liste est transmise au conseil communal et à l’administration dans le 
mois de son établissement. » 
Une commission communale de constat des dégâts constate les dégâts agricoles causés par une calamité agricole sur le territoire de 
la commune concernée et dresse un procès-verbal de constat des dégâts dont le contenu est fixé par le Gouvernement. 
La commission communale est composée : 
• 1° du Bourgmestre ou de son représentant ;
• 2° d’un agent de l’Administration ;
• 3° d’un expert-agriculteur désigné par le Collège communal ; 
• 4° d’un expert-agriculteur ou expert en matière agricole ou horticole désigné par l’Administration. 
Le Bourgmestre ou son représentant préside la commission communale. 
Les membres visés au point 2°,3° et 4°, sont désignés en raison de leur expertise et de leur compétence en matière agricole ou horti-
cole. 
Sous peine d’irrecevabilité, les candidatures doivent être adressées au Collège communal pour le 18 février 2019 au plus tard, 
Chaussée de Gramptinne n°112 à 5340 Gesves. Elles doivent mentionner les noms, prénoms, profession et domicile du candidat (y 
compris un numéro de téléphone et adresse courriel).
Pour tout renseignement complémentaire, contacter Carine LISSOIR au 083/670.211 carine.lissoir@publilink.be 

Dates des battues qui auront lieu dans les bois de Gesves février 2019

23/02/2019 Bois de Mont, de Gramptinne et de Haltinne 
24/02/2019 Faux-Les Tombes - Strud (bois des Facultés) - Maizeroule 

Dans un souci de sécurité et de qualité de service rendu à la population, le Service Public de Wallonie (Département de la Nature et 
des Forêts) a fixé de nouvelles règles pour la délivrance d’autorisations de balisage sur les chemins communaux. 

Un délai de 2 mois pour le dépôt d’une demande d’organisation est obligatoire et non négociable pour les organisations futures. Ce 
laps de temps sera mis à profit pour faire toutes les vérifications et apporter les modifications aux tracés et/ou au timing si la situation 
l’impose. 

Nous vous rappelons que toute circulation est interdite le jour des battues précitées, les panneaux d’interdiction de passage devront 
être apposés par les chasseurs dans les 48heures précédant l’entrée en vigueur de la mesure. Les panneaux devront être enlevés au 
plus tard dans les 24 heures suivant la fin de l’application de la mesure. 
Pour tout renseignement, nous vous invitons à prendre contact avec Monsieur Quentin HOUSSIER, Agent des Forêts à Gesves. 
GSM : 0477 781 545.

Plus d’informations sur « La Circulation en Forêt » sur le site http://enforet.wallonie.be 
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1ère action : Défi citoyen 
« Familles Zéro Déchet »

3ème action : 
LES BIOBOX ET COMPOSTEURS !

ILS ARRIVENT BIENTÔT ! 
INAUGURATION LE 17 FEVRIER 2019 

A LA MAISON DE L’ENTITE DE FAULX-LES TOMBES
Rendez-vous de 11 h à 13 h, rue de la Goyette 14-16 !

Vous recevrez votre bio-seau ! 

Voici les panneaux qui seront posés sur les Biobox… !
Grand merci aux enfants de Gesves Extra !

 

Qui sont les Référents et où trouver les 4 Biobox ? 
• Les « Compagnons du Samson » pour la Biobox qui sera instal-

lée en face de la poste, chaussée de Gramptinne à Gesves.
• Le « Jardin Partagé » de la Pichelotte pour la Biobox qui sera 

installée en face de celui-ci, rue de la Pichelotte à Gesves.
• Le service « C’est tout vert » de la Pommeraie, l’asbl « Brin 

d’Alice » et l’école de l’Envol à Faulx-Les Tombes pour la Bio-
box qui sera installée à droite de l’entrée du parking de la Mai-
son de l’Entité rue de la Goyette. 

• Le « Jardin des Mycorhizes » pour la Biobox qui sera finale-
ment installée sur le terrain communal en face de la salle com-
munale de Haut-Bois, rue de la salle. 

GESVES : COMMUNE ZERO DECHET

Formulaire d’inscription (sans engagement)
à retourner à la Commune de Gesves, à l’at-
tention de Madame Carine LISSOIR, chaussée 
de Gramptinne 112 à 5340 GESVES ou par 
mail : carine.lissoir@publilink.be 
Une Biobox, c’est quoi ?
C’est un système de récolte des matières or-
ganiques en vue de les composter dans le but 
d’alimenter des potagers.
Quels intérêts pour vous citoyen ?
• Participer à un projet commun de réduire la production de 

déchets organiques sur le territoire, 
• rencontrer les acteurs de terrain à même de vous transmettre 

leur savoir-faire, 
• réduire vos achats des sacs biodégradables du BEP, 
• bénéficier (encore à établir avec nos partenaires) soit de lé-

gumes produits, soit d’une partie du compost produit et ce 
gratuitement bien entendu !

Par quelle(s) entité(s) êtes-vous intéressé(e) pour déposer vos 
matières organiques (plusieurs choix possible) ?
o SOREE (salle communale, rue du Centre 23)
o GESVES (site de la Pichelotte)

o GESVES (maison communale, chaussée de Gramptinne)
o FAULX-LES TOMBES (maison de l’entité - école de l’Envol)
o STRUD (salle communale, rue de Bonneville)
o HALTINNE/HAUT-BOIS (près de l’église, rue de Haut-Bois)
o MOZET (centre récréatif, rue des deux chênes)

Votre adresse e-mail :.................................................................................
.............................................................................................................................

Combien de personnes font parties de votre ménage ? ...............

Indiquer vos nom et prénom  ..................................................................
.............................................................................................................................

Indiquer votre adresse  ..............................................................................
.............................................................................................................................

Indiquer le code postal et la localité  .........................................
Indiquer votre numéro de téléphone  ........................................
Que préféreriez-vous recevoir gratuitement en remerciement 
de vos dépôts de matières organiques ? (1 choix possible)
o Des légumes   o Du compost
Seriez-vous intéressé par la création d’un jardin partagé ?   
OUI/NON

"

SI VOUS SOUHAITEZ PARTICIPER : INSCRIVEZ-VOUS VIA LE SITE INTERNET sur la page :
http://www.gesves.be/defi-zero-dechet/  ou via le formulaire ci-après

Comité d’accompagnement des éoliennes « Les Géantes du Samson »
Appel à candidature pour remplacer un membre suppléant

Suite à la démission d’un membre du Comité d’accompagnement, 
le Conseil communal lance un appel à candidature en vue du rem-
placement d’un membre suppléant du groupe citoyen du Comité 
d’accompagnement des éoliennes « Les Géantes du Samson ».
Le Comité d’accompagnement est un lieu de dialogue qui per-
met aux riverains, aux autorités et à l’entreprise de veiller à la 
bonne intégration du parc dans son environnement. C’est éga-
lement l’organe de communication avec/entre toutes les parties 
représentées par les membres. Toutes les réactions des riverains 
peuvent donc être adressées aux membres du Comité d’accom-
pagnement.

Ce comité d’accompagnement est constitué de deux représen-
tants des Collèges communaux de Gesves et d’Ohey, d’un re-
présentant du Département des Permis et Autorisations de la 
Direction de Namur-Luxembourg, d’un représentant de la DGO4, 
direction de Namur, de trois représentants de l’exploitant (socié-
té Windvision) et de trois représentants de la population concer-
née. Pour chaque membre effectif, un membre suppléant issu de 
même groupe est désigné.
Intéressé(e) ? Envoyez votre candidature pour le 30.03.2019 à 
l’attention de Monsieur Marcel HAULOT – Conseiller énergie, 
chaussée de Gramptinne, 112 à 5340 GESVES.
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Mobilité – Sécurité Routière

Regards croisés sur la commune Gesves pour mieux agir demain

Vous avez été nombreux à participer aux réunions villageoises organisées en 2018 dans le cadre 
de l’élaboration du Programme Communal de Développement Rural (PCDR) de notre commune. 

Vous souhaitez un retour de la consultation citoyenne ? 

Nous vous invitons
le lundi 11 février à 20h00 à la salle communale de Gesves (au 1er étage de l’administration communale)

Vous pourrez y découvrir : 
- La perception qu’ont les Gesvois de leur commune (suite aux réunions villageoises et à de nombreuses autres démarches de consul-

tation)
- Le diagnostic de la commune réalisé par la FRW
- Des explications sur la suite du processus participatif, à savoir la mise en place de la Commission Locale de Développement Rural 

(qu’est-ce que c’est ? comment puis-je m’y impliquer ? pour quoi faire ? avec qui ?) et de groupes de travail thématiques. 

Intéressé(e) par de nouveaux projets sur la Commune ? 

Appel à candidature pour la constitution d’une CLDR
Composée de citoyens et d’élus, et approuvée par le Conseil communal, la Commission Locale de Développement Rural aura la mis-
sion d’identifier les grands enjeux de la commune en matière de qualité de vie, pour ensuite définir les projets concrets qui permet-
tront de répondre aux besoins exprimés par les habitants.  

Posez dès maintenant votre candidature : 
• par voie électronique sur www.pcdr-gesves.info
• par courrier postal ou dépôt manuel : formulaires disponibles à l’accueil de l’Administration communal, chaussée de Gramptinne 

112, 5340 Gesves.

Vous avez des questions ?
 
 Geoffrey Ligot (FRW)  Mélanie Louviaux (FRW)    Natalia Gonzalez (A.communale)
 g.ligot@frw.be  m.louviaux@frw.ve natalia.gonzalez@gesves.be
 083/ 660 260 083/ 660 779 083/ 670 304

Au plaisir de vous voir le 11 février ! 

Commission Sécurité Routière - APPEL PUBLIC A CANDIDAT

Suite aux élections du 14 octobre 2018, le Conseil communal 
lance un nouvel appel à candidatures auprès des citoyens de 
notre commune en qualité de membres de la Commission Sé-
curité Routière (CSR). 

Concrètement, la Commission Sécurité Routière se réunit 3 à 
4 fois par an. Les dossiers mis sur la table concernent, entre 
autres :
- Aménagements de sécurité dans les rues de nos villages
- Radars préventifs et répressifs

- Marquages au sol
- Interventions auprès du SPW (Région Wallonne)
- Problème circuits TEC
- …

Tentés par la participation citoyenne ? Rentrez votre candi-
dature pour le 30.03.2019 (à adresser au Collège communal, 
chaussée de Gramptinne, 112 à 5340 GESVES ou par mail à 
l’adresse renaud.etienne@publilink.be) 

Plan Communal de Développement Rural
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Festivités - Manifestations

Le marché de noël, une manifestation communale vraiment conviviale !

Le week-end des 15 et 16 décembre 2018,  le village de Mozet, et plus par-
ticulièrement le Domaine des Guides Catholiques accueillait le marché de 
Noël.

Comme d’habitude, les services techniques étaient motivés pour préparer 
cette manifestation. Pour cette  année, ils avaient  fabriqué 4 nouveaux  
chalets.

Grâce à leur expérience, le montage des chapiteaux, tentes, planchers, 
mange debout, tables, grilles…, a été effectué de main de maître.

Le marché de Noël a débuté le samedi à 18h00 avec l’inauguration par les 
autorités communales.

S’en est suivi une animation musicale de la Fanfare Royale de Gesves. 

Le dimanche, le marché a ouvert ses portes vers 11 heures et, dans le cou-
rant de l’après-midi, l’Union Royale Culturelle FLT a assuré une animation 
musicale. 

Cette année encore, les visiteurs ont pu découvrir, dans une toute nouvelle 
implantation du marché, les  56 exposants, principalement issus de la com-
mune, qui avaient mis les petits plats dans les grands pour présenter leur 
stand. 

Dès l’entrée, le visiteur déambulait dans les chapiteaux bien chauffés qui 
permettaient de découvrir, à l’aise, tous les stands liés à l’artisanat, les-
quels étaient particulièrement bien décorés. 

A la sortie des chapiteaux, les visiteurs se retrouvaient dans la cour inté-
rieure du Domaine de Mozet très conviviale où trônaient 19 stands dans 
lesquels il faisait bon de déguster boissons et produits originaux et locaux.

Cette année encore, un apéro solidaire était organisé par notre coordina-
trice du Plan de Cohésion sociale. Les bénéfices et les dons récoltés ont été 
distribués aux  familles en difficulté.

Merci pour elles !

Nous tenons également à remercier le Père Noël qui nous a fait le plaisir de 
nous honorer de sa présence, pour le bonheur des petits et grands. 

Record battu, encore une fois, pour le nombre de visiteurs qui parcoururent 
le marché de Noël durant ces deux jours !

Le lundi soir, la propriété du Domaine de Mozet était remise en état. En 
effet, les services techniques avaient démonté et rangé tout le matériel en 
un temps record. Une fois de plus, la motivation des services administratifs 

et techniques communaux, des exposants et des visiteurs de plus en plus nombreux ont fait la réussite de cette manifestation.

Rendez-vous en décembre 2019 à Faulx-Les Tombes

Renouvellement de la commission du trophée communal du mérite 
Appel à candidature 

La commune récompense chaque année des citoyens dont l’ac-
tion, l’exploit, les performances ou les comportements auront 
mis en valeur la commune de Gesves.

Les missions visant à examiner les candidatures et à désigner 
les lauréats de manière totalement objective et neutre sont 
confiées à une commission dite « du trophée communal du 
mérite ».

Cette année, il a été décidé de renouveler cette dernière et de 
permettre à de nouveaux citoyens gesvois de rejoindre celle-ci.

Participez à cette aventure en intégrant cette commission.

Nous vous invitons à introduire votre candidature pour le 31 
mars 2019 au plus tard auprès de l’Administration communale 
ou par mail à l’adresse nathalie.seine@publilink.be.
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Urbanisme

APPEL A CANDIDATURE pour l’établissement ou le renouvellement de la 
commission communale d’aménagement du territoire et de mobilité de Gesves

Le Collège communal annonce l’établissement et le renouvellement intégral de la commission consultative communale d’aménage-
ment du territoire et de mobilité en exécution des articles D.I.7 à D.I.10 du Code du Développement Territorial. 
Le conseil communal choisit les membres de la commission en respectant :
1° une représentation spécifique à la commune des intérêts sociaux, économiques, patrimoniaux, environnementaux, énergétiques 

et de mobilité ;
2° une répartition géographique équilibrée ;
3° une répartition équilibrée des tranches d’âge de la population communale ;
4° une répartition équilibrée hommes- femmes.
Le présent avis fait appel aux candidatures à la fonction de président et des membres de la commission. 
L’acte de candidature contient : 
1°   les nom, prénom, âge, sexe, profession et domicile du candidat. Le candidat doit être domicilié dans la commune ou le siège social 

de l’association que le candidat représente est situé dans la commune.
2°  parmi les intérêts sociaux, économiques, patrimoniaux, environnementaux, énergétiques ou de mobilité, celui ou ceux qu’il sou-

haite représenter, soit à titre individuel soit à titre de représentant d’une association ainsi que ses motivations au regard de ceux-ci ;
3°  lorsque le candidat représente une association, le mandat attribué par l’association à son représentant.

Sous peine d’irrecevabilité, les actes de candidatures sont adressés au Collège communal : 
• par recommandé uniquement (pas de dépôt avec accusé de réception) 
• dans les délais suivants : du 11 février 2019 au 12 mars 2019 inclus.

Toute demande de renseignement est adressée au Service Urbanisme de l’Administration communale de Gesves– 083 670 335.

Mise en place du Comité d’accompagnement de la valorisation
de l’ancienne carrière de Surhuy - Appel à candidature

Conscient de l’intérêt patrimonial, touristique et culturel de l’ancienne carrière de Surhuy, la volonté du nouveau Collège communal 
est de mieux :
- valoriser cette friche industrielle, vestige historique d’un pan de l’activité économique de notre commune, 
- conserver et entretenir ce patrimoine,
- restaurer le site afin de le pérenniser,
- permettre la découverte de ce site par le citoyen,
- développer le caractère didactique, pédagogique et touristique du site tout en veillant à respecter et à préserver ses caractéris-

tiques naturelles.

Pour ce faire, la volonté de la commune est de mettre en place un comité d’accompagnement composé à la fois de citoyens et de 
spécialistes.

Chères Gesvoises, chers Gesvois, nous vous invitons à participer à cette belle aventure citoyenne et à faire partie de ce comité.

Cela ne vous prendra pas beaucoup de temps, vous permettra de découvrir notre patrimoine et de participer activement au dévelop-
pement du tourisme de notre commune.

Vos candidatures sont attendues par courrier adressé à l’Administration communale au plus tard pour le 28 février 2019.
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Enseignement, Petite Enfance, Jeunesse

L’agenda de Gesves extra….

La ludothèque : 
Prochaines dates d’ouverture : 
➢	 mercredis 6 et 20 février
➢	 samedi 2 mars
➢	 mercredis 13 et 27 mars
➢	 samedi 6 avril
➢	 mercredis 8 et 22 mai
➢	 mercredis 5 et 19 juin
➢	 samedi 29 juin

Les Mercredis’traction : 
Mercredi 27 février : « L’Espace de l’homme de Spy »
Visite animée et film pédagogique.
Prix : 10 €
Renseignements et inscriptions via le site Internet 

Prochaine plaine : vacances de carnaval du 4 au 8 
mars 2019
Thème : « Contes et Légendes »

PAF : 60 € pour le 1er enfant (55€ pour le 2e et 50€ 
pour le 3e) 
La PAF comprend les animations, le matériel, la colla-
tion, la piscine et/ou l’excursion, les assurances.

Renseignements
et inscriptions : 
Valérie Dubois, 
coordinatrice :
valerie@gesvesextra.be
0491/36.05.78 
www.gesvesextra.be

Invasions de petits Pères Noël solidaires à Sorée

Plus de septante petits Pères Noël ont envahi l’église Saint Martin de Sorée dans l’avant soirée du vendredi 14 décembre 2019 afin 
de soutenir Viva For Life.

En effet, après avoir organisé un car-wash et un marché de Noël, 
l’ensemble des élèves de l’école fondamentale de Sorée ont convié 
leurs proches à assister à un concert de chants où ils tenaient la ve-
dette.

Au sein de cette petite école rurale, la solidarité n’est pas un vain 
mot et fait partie intégrante du modèle pédagogique et éducatif que 
les enseignants ont décidé de développer. La participation active à 
une telle opération permet ainsi aux enfants de prendre conscience 
de la pauvreté infantile (faut-il rappeler que plus d’un enfant sur 
quatre vit sous le seuil de pauvreté en Belgique francophone?) mais 
surtout de passer à l’action !
Si la société désire se donner les moyens de bâtir un monde plus juste et (enfin) durable, il est de sa responsabilité d’outiller les

« futurs adultes » d’un bagage humain qui feront d’eux des êtres actifs, critiques, réfléchis, heureux et solidaires.

La participation à une telle action de solidarité offre donc la possibilité à l’école de donner sens aux apprentissages et à la vie…

Cette année, les enfants ont récolté un montant de 1.456 € grâce à leur investissement. Une délégation d’élèves s’est chargée de 
déposer le chèque symbolique au « cube » de Nivelles le mercredi 19 décembre.

Zéro déchet

Les classes de Dominique et Christelle participent au challenge « Zéro 
Déchet » de Good Planet.

L’année dernière, Aurélien, Camille et Juliette ont voulu faire quelque 
chose pour la propreté de la cour. Suite à ce projet qu’ils avaient com-
mencé, nous avons tous décidé d’agir pour la planète, en diminuant nos 
déchets.
Comment ?
En utilisant des gourdes, 
des boites à tartines, et en 
essayant de prendre nos 
collations sans emballage. 
Lenka, de Good Planet, est 
venue dans nos deux classes 
pour faire des ateliers : nous 
avons fabriqué des éponges 
avec des vieilles chaussettes, 
des emballages cadeaux avec du tissu.
Nous avons aussi testé le goût de 3 eaux à l’aveugle : l’eau du robinet, 
l’eau de source et l’eau minérale. Quatorze élèves de notre classe sur 
dix-sept ont préféré celle du robinet ! Nous pouvons donc continuer à 
prendre celle-ci dans nos gourdes !
Cette semaine, nous avons proposé à toutes les classes de participer avec 
nous à la semaine zéro déchet. Nous avons fait une affiche pour chaque 
classe.
Mardi, le ministre wallon de l’Environnement, Carlo di Antonio, est venu 
nous rendre visite. Jénane lui a appris à emballer un cadeau avec du tissu.
Nous avons pu lui poser des questions et discuter avec lui, nous lui avons 
montré l’emballage en cire d’abeille de Timéo, il nous a expliqué un tas de 
choses, puis nous avons fait une photo avec toutes les classes primaires !
Nous sommes passés sur Canal C, sur Radio Contact, et dans la presse 
écrite (la Meuse, Vers l’Avenir, la DH…)
Nous aimerions beaucoup que la planète soit plus propre !!!

Les élèves de Christelle et Dominique (Ecole de l’Envol)
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Participation citoyenne

PARTICIPATION CITOYENNE et ROI du Conseil Communal

Le conseil communal est tenu d’adopter un Règlement d’Ordre Intérieur où sont consignées les conditions dans lesquelles le collège, les 
conseillers, le président du conseil et le directeur général peuvent et doivent exercer le mandat pour lequel ils ont été élus. 

Dans ce  ROI, la nouvelle majorité a choisi d’ouvrir la gestion de la commune aux citoyens :

1.  En l’informant et en inscrivant une régularité dans l’agenda des conseils : « « Les conseils communaux  auront habituellement lieu 
les 4èmes mercredis du mois à 19h30 »... «  tout habitant peut être informé, à sa demande, de l’ordre du jour et du procès-verbal 
des réunions du Conseil communal par voie électronique ». 

2. En structurant des modalités de participation : 
- à travers des groupes de travail et/ou des commissions « ayant pour mission de préparer les discussions des réunions du conseil 

»... « Ces commissions se réunissent, toutes les fois qu’une proposition leur est soumise, pour avis, par le conseil communal, par le 
collège communal ou par un membre du conseil. »

- par le droit d’interpellation des habitants : « Tout personne physique, âgée de 16 ans accomplis, inscrite au registre de la popula-
tion de la commune, dispose, d’un droit d’interpeller directement le collège communal en séance publique du conseil communal 
»...« Les interpellations ont lieu au début du conseil communal » 

- Par le droit du citoyen de solliciter l’inscription d’un point à l’ordre du jour du conseil communal : « Un point peut être porté par le 
collège à l’ordre du jour du Conseil communal lorsque 75 citoyens, âgés de 16 ans accomplis, domiciliés dans la commune, en font 
la demande. En présence de la personne de contact ou de son représentant, le point peut donner lieu à débat et à un vote. »

PARTICIPEZ A LA GESTION DE VOTRE COMMUNE

Des Commissions et des Groupes de Travail doivent renouveler leur Conseil d’Administration ou se créent pour répondre à de nou-
veaux enjeux pour la commune :

- La Commission Communale de l’Accueil (CCA), 
- la Commission Consultative d’Aménagement du Territoire et de la Mobilité (CCATM), 
- le Comité de Pilotage Eolien, 
- le Groupe de Travail pour mettre en place « Gesves, commune hospitalière » 
- la Commission Sécurité Routière (CSR), 
- le GT pour l’occupation des Carrières rue des Carrières. 

Prenez part à une ou plusieurs commissions ou groupes de travail. Les appels à candidature avec les modalités de désignation propres 
à chaque commission/groupe de travail se trouvent sur le site de la commune www.gesves.be.
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Relations Nord/Sud

Gesves, Commune accueillante

Le Pacte mondial pour les migrations, dit de Marrakech, adopté 
le 19 décembre par les Nations Unies spécifie : « qu’il faut  créer 
des conditions favorables qui permettent à tous les migrants 
d’enrichir nos sociétés grâce à leurs capacités humaines, éco-
nomiques et sociales, s’engager à éliminer toutes les formes de 
discrimination, […], notamment par des campagnes de sensibi-
lisation du public. » 
C’est exactement ce que le Conseil communal du 23 janvier 
dernier s’est engagé à mettre en place avec le vote d’une mo-
tion « Gesves, commune accueillante et ouverte sur le monde 
». Car le vivre ensemble relève aussi de l’échelon le plus proche 
des citoyens que constitue la Commune, celui où la convivialité 
peut se construire entre tous les citoyens. 
D’autre part, l’arrivée de migrants en Belgique ne peut se com-
prendre que par les guerres, les injustices, la pauvreté que 
connaissent les populations de nombreux pays du Sud et par 

les conséquences climatiques, toutes situations dans lesquelles 
les pays occidentaux ont souvent leur responsabilité.
Le Conseil s’est ainsi engagé, dans une démarche participative, 
de mettre en place une Commission chargée de promouvoir 
l’accueil de migrants, ainsi que la reconnaissance et le respect 
du mode de vie des gens du voyage, de mener à bien l’obten-
tion du titre de « Commune du commerce équitable » et d’ini-
tier et suivre des projets de coopération Nord/Sud.
Il est donc fait appel aux citoyens gesvois, engagés ou désireux 
de s’engager sur ces thèmes, de participer à la Commission 
consultative communale « Gesves, Commune accueillante et 
ouverte sur le monde », chargée de faire des propositions au 
Collège dans les domaines décrits ci-dessus.
Comment ? Un simple courrier de motivation adressé au Col-
lège.  Combien de réunions ? A définir par le groupe, mais plus 
ou moins une réunion par trimestre.

Sport

NOUVELLE SESSION DU PROGRAMME « JE COURS POUR MA FORME »

Nous avons le plaisir de vous annoncer que la 
commune de Gesves accueillera, dès le printemps 
prochain, une nouvelle édition du programme 
« Je Cours Pour Ma Forme », encadrée par nos 
animateurs d’élite : Véronique SERMON, Benoit 
RICHARD, Patrice PIGNOLET, Christophe-Olivier CARLIER, Chris-
tian NOELMANS et Olivier WILMART. 

LE PRINCIPE : « Je Cours Pour Ma Forme » est un programme d’ini-
tiation qui s’adresse à toutes les personnes, peu ou pas sportives, 
qui désirent se (re)mettre à la course à pied. Hommes, femmes, 
adultes ou seniors : tout le monde est le bienvenu à partir de l’âge 
de 16 ans ! Pas besoin d’être sportif car la formation débute au 
niveau zéro. Présentez-vous simplement en tenue de sport et muni 
de chaussures adaptées à la pratique de la course à pied.
Le programme s’articule autour de trois séances hebdoma-
daires dont l’une encadrée par nos animateurs, sur une durée 
totale de trois mois. Leur contenu est adapté à la forme de 
chaque participant. Pas de compétition en vue, les objectifs du 
programme sont « santé et convivialité ».

AU MENU

Le niveau préparatoire (deux séances encadrées par se-
maine) : Nous souhaiterions particulièrement attirer l‘atten-
tion des personnes désireuses de se lancer dans l’aventure 
mais qui, freinées par les vicissitudes d’une nature trop pes-
simiste, ne s’estiment pas aptes à suivre le programme. 
Et bien, chers amis, réjouissez-vous car depuis le printemps 
dernier, nous proposons aux néophytes d’adhérer à un ni-
veau préparatoire qui a pour objectif de vous préparer au 
niveau 1 ; ici, pas de course, juste de la marche et des exer-
cices d’assouplissements qui vous aideront à réveiller l’ath-
lète qui sommeille en vous ! Ce niveau s’adresse également 
aux personnes « fragilisées » par l’âge, le surpoids, une reva-
lidation, etc. 

Le niveau 1 ou programme 0-5 km dont l’objectif 
est de pouvoir courir 5 km (ou 40 min.) sans s’arrê-
ter ; s’adresse aux débutants ou à ceux qui n’ont 
pas enfilé leurs baskets depuis un moment.
Le niveau 2 ou programme 5-10 km, pour les parti-

cipants des années précédentes qui aimeraient atteindre l’ob-
jectif de courir 10 km ou pour les personnes bénéficiant d’un 
certain bagage.  Comme pour le niveau débutant, les séances 
sont progressives et sans esprit de compétition ni référence 
chronométrique.
Le niveau 3, programme destiné aux participants capables de 
courir au moins 10km et qui souhaitent :
• soit acquérir plus d’endurance en vue d’un 15 km ou d’un 

semi-marathon (10 km +long)
• soit apprendre à maîtriser les difficultés du terrain : côtes, 

bois, terrains glissants (10 km + trail)
L’AGENDA: La session printanière : reprise des séances enca-
drées fixée au mardi 26 mars à 19h (lieu à confirmer)
La session automnale reprendra à la mi-septembre (date à 
déterminer)
LE COÛT : Première participation en 2019 : 40 € pour les 12 
séances (dont 5 € d’assurance annuelle)
Seconde participation en 2019 : 35 € pour les 12 séances
(Cotisation susceptible d’être remboursée par votre mutualité)
INSCRIPTION : Inscription obligatoire avant la première séance 
auprès de notre service Sports, par téléphone aux 083/670.214 
ou 0479/410.237 ou par mail à renaud.etienne@publilink.be
INFOS COMPLÉMENTAIRES : Si vous souhaitez obtenir davan-
tage d’informations au sujet du programme « Je Cours Pour Ma 
Forme » et rencontrer nos animateurs, nous vous convions à 
une séance d’information, le mardi 12 mars à 19h à la Maison 
communale de Gesves.  Infos : www.jecourspourmaforme.be
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CPAS

Les permanences ont lieu un jeudi par mois à 15h00 au C.P.A.S. 
rue de la Pichelotte, 9 A, à 5340 Gesves (tél : 083/670 348)
Prochaines dates : 14 février – 14 mars – 11 avril  
* Ouvert à tous pour obtenir des rensei-
gnements
* Désignation d’un avocat pour les per-
sonnes ayant peu de moyens financiers

Permanence Juridique assurée par 
la maison de la justice de Namur

Nous recherchons des jeunes d’au moins 15 ans accomplis au 
premier jour de l’activité et de moins de 22 ans pour 2 semaines 
en juillet 2019 (sous réserve d’acceptation du projet et du nombre 
de jeunes subsidiés par la Région Wallonne).
Si tu es motivé(e), que tu as envie de travailler en équipe 
avec des jeunes de ton âge pour des travaux extérieurs liés à 
l’embellissement de la Commune et de ses différents services, 
n’hésite pas à envoyer ton curriculum vitae + lettre de motivation 
avec toutes tes coordonnées jusqu’au 1er mars 2019.
Où ? CPAS de Gesve
Ludivine Chevalier, assistante sociale 
Rue de la pichelotte, 9 à 5340 Gesves - 083/670.324
ludivine.chevalier@publilink.be

« Eté Solidaire, je suis 
partenaire 2019 » 

Depuis le 1er janvier 2015, le Centre Public d’Action Sociale de 
Gesves a ouvert son propre service de médiation de dettes. 
Celui-ci s’adresse à toute personne ayant son domicile sur la 
Commune de Gesves et étant confrontées à des difficultés de 
payement ou de remboursement de ses factures ou de ses 
dettes. Le service de médiation de dettes est un service gratuit.
Les médiateurs de dettes interviennent dans le but de servir au 
mieux les intérêts du débiteur et des créanciers. 
Notre service vous aidera à agir pour trouver une 
solution. Cette aide se concrétisera par : 
• une écoute active;
• une information de vos droits et de vos devoirs;  
• une analyse complète de votre situation bud-

gétaire;
• une négociation de facilités de paiement au-

près des créanciers;
• un suivi pendant la période de remboursement. 
La médiation de dettes est réglementée par la loi du 12 juin 
1991 relative au crédit à la consommation et, pour la Région 
Wallonne, par le décret du 7 juillet 1994 et ses arrêtés 
d’exécution. 
Pour un rendez-vous ou de plus amples informations, veuillez 
prendre contact avec l’une des assistantes sociales responsables 
du service : 
• Madame Chevalier Ludivine au 083/670.327
• Madame Lange charlotte au 083/670.329

La médiation de dettes

A partir de ce mois de janvier, nous ne bénéficierons plus des 
prêts de cd et dvd de la médiathèque à Gesves.  A cause de cela, 
le Foyer Saint-Antoine ne peut plus proposer à ses résidents les 
séances de cinéma ha-
bituelles.  Aussi, nous 
faisons appel aux Ges-
vois pour des dons de 
dvd.  Ceux-ci peuvent 
être déposés entre 
9h et 20h au Foyer, 
rue de Mozet, n°1 à 
Goyet.   Nous remer-
cions par avance ceux 
qui seront sensibles à notre demande.
La fête de Noël a eu lieu cette année en notre maison de repos le 
20 décembre.  Voici quelques souvenirs de la fête qui a rassemblé 
résidents, membres de leurs familles, membres du personnel ainsi 
que mandataires politiques anciens et nouveaux.
Le Foyer recrute 2 volontaires pour renforcer son équipe en place.  
Il s’agit principalement d’accompagner les résidents lors de sortie 
(courses, voyages, visites…) et d’encadrer les visites d’enfants de 
maternelle au Foyer.  Si ce service vous intéresse, vous rejoindrez 
une équipe chaleureuse et dynamique, encadrée par l’assistante 
sociale de la maison de repos.  Merci de prendre contact avec 
Françoise Lesuisse : 081/719.112 (mardi, mercredi et vendredi) ou 
francoise.lesuisse@cpas.gesves.be.

Foyer Saint-Antoine
Appel aux dons (DVD)

Le Foyer Saint Antoine, la Maison de 
Repos du C.P.A.S. de Gesves recherche 
un(e)

AUXILIAIRE PROFESSIONNEL(LE) 
POLYVALENT(E) (H/F)

pour effectuer les travaux d’entretien 
journaliers au sein de la maison de 
repos et pour préparer ponctuellement 
les repas pour les résidents ou aider le 
cuisinier dans sa tâche.
 
Vous êtes organisé(e), fiable et vous aimez le travail bien fait ? 
Vous êtes respectueux (se) des normes d’hygiène ? 
Flexible (horaire variable, prestations en WE et/ou tôt le matin) ? 
Vous avez le souci d’une ambiance de travail sereine et 
productive.

Contrat de19h/semaine C.D.D. 6 mois avec possibilité d’un 
C.D.I. si la personne correspond au profil.

Pour postuler, veuillez envoyer votre C.V. avec une lettre de 
motivation  par mail à :
Mme ARNOULD Angélique (Directrice) 
foyer.saint.antoine@skynet.be

Offre d’emploi – Maison de Repos
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Voici les nouvelles du Plan de Cohésion Sociale !  

LE PLAN DE COHESION SOCIALE A BESOIN DE VOUS !
Le PCS est un dispositif mis en place par la Région Wallonne pour des durées de 6 ans. Fin 2019, la pro-
grammation actuelle prendra fin et la prochaine est prévue pour 2020-2025.
Le PCS, c’est pour tous les citoyens gesvois : faites-nous connaître vos envies et vos souhaits !
Comment ?

En vous rendant sur
- la page Facebook du Plan de Cohésion Sociale
- la page Facebook de la Commune de Gesves
- le site Internet de la Commune de Gesves
Et en remplissant l’enquête qui vous y est proposée !
Ce formulaire prend dix minutes et il permettra au PCS de proposer un plan d’actions qui repose sur vos souhaits !
Cette enquête est disponible jusqu’à la fin du mois de février : ne tardez-pas !  Merci déjà !

REPAIR CAFE ! TOUS LES PREMIERS SAMEDIS DU MOIS
Pourquoi venir au Repair Café ?
C’est un endroit où vous venez avec vos petits électros défectueux, vos pulls troués, vos ordinateurs 
coincés, vos vêtements abîmés… Et où des bénévoles réparent avec vous ces objets, gratuitement.
Les jeter ? Pas question ! On les répare ensemble au Repair Café !
Vous n’avez pas eu l’occasion de venir ? Vous avez des choses à faire réparer ?
Pas de soucis ! Le Repair Café de Gesves a lieu tous les premiers samedis du mois, à la Pichelotte !

Les ateliers de réparation qui vous sont proposés sont : Informatique - Petit électro - Couture - Lainages - NOUVEAU – AFFUTAGE !

La GRATIFERIA, MARCHÉ 100% GRATUIT, est organisée chaque mois !
C’est un endroit où tout un chacun vient déposer des objets dont il n’a plus besoin, en bon état, et où tout 
le monde peut venir se servir et prendre ce qui lui plaît !
Tenez-vous au courant : d’autres ateliers seront organisés lors des prochains Repair Café !

SAVE THE DATE !
LE REPAIR CAFÉ ET LA GRATIFERIA OUVRIRONT LEURS PORTES TOUS LES PREMIERS SAMEDIS DU MOIS

2 FÉVRIER - 2 MARS - 6 AVRIL - 4 MAI - CHANGEMENT D’HORAIRE : DE 13H À 17H !
SUR LE SITE DE LA PICHELOTTE, PRÈS DE LA BIBLIOTHÈQUE !

Vous souhaitez intégrer la super team Repair Café ?  Vous voulez plus d’infos sur le Repair Café de Gesves ou la gratiferia?  Vous souhaitez 
déposer des objets pour la gratiferia ? Un seul numéro !  PCS de Gesves – Anne-Catherine Pottier - 083 670 344 - pcs@gesves.be

JOURNEE DE RECOLTE ET GIVE-BOX !
Des vêtements dont vous ne vous servez plus ? De la vaisselle en trop ? Des jeux ?
Pensez à donner !  Le PCS récolte le tout, en bon état, et les remet à disposition de tous via la Give-Box.
Voici les prochaines dates de récolte : Mardi 12 février - Mardi 12 mars - Mardi 16 avril - Mardi 14 mai
Où ? Au bureau du PCS : à la Pichelotte, en face des bureaux du GAL !
Les dates de récolte ne vous conviennent pas ?
N’hésitez pas à contacter le PCS pour prendre un rendez-vous !

Pour le bon fonctionnement de la give-box, merci de ne rien déposer dans le hall d’accueil du CPAS et de prendre contact avec le PCS

N’oubliez pas la page de dons sur Facebook ! « A donner sur Gesves – Assesse – Ohey »

JARDIN PARTAGE DE LA PICHELOTTE – APPEL AUX JARDI-POTES !
Le Jardin partagé dort cet hiver, après avoir rayonné tout l’été !
Vous êtes intéressés par des ateliers collectifs ?
Vous avez envie de vous y mettre, mais vous ne savez pas par où commencer ?
Vous n’avez pas envie de jardiner seul ?
Ça tombe bien : le Jardin Partagé recherche des Jardi-Potes qui prendront soin de lui tout 

en prenant soin d’eux !

Intéressés ?
Contactez le PCS au 083 670 344 
ou par mail pcs@gesves.be
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Vous souhaitez recevoir une copie de procès-verbal d’un Conseil communal, le livret reprenant 
l’ensemble des renseignements administratifs ou encore le rapport administratif et/ou financier 

reprenant l’ensemble du travail fourni par tous les services communaux ?

Rien de plus simple : nous vous invitons à prendre contact avec le service 
« Secrétariat général » :

Madame Nathalie SEINE – 083/670.202 – nathalie.seine@publilink.be
Madame Anne-Catherine de CALLATAY – 083/670.338 – 

secretariat.gesves@publilink.be

Secrétariat général

Bien-être animal

Bien-être animal
Campagne de stérilisation des chats errants

Gesves fait partie des 77 communes qui ont répondu favorablement à 
un nouvel appel à projet visant à poursuivre les actions de stérilisation 
menées en Wallonie depuis plusieurs années pour lutter contre la pro-
lifération des chats errants. 

Une subvention unique sera octroyée aux communes participantes. 
Le montant alloué pour le plan de stérilisation 2019 est de 1.075,00 €. 

Dès l’âge de 6 mois en moyenne, une femelle vivant à l’état sauvage, sans contrôle 
de sa reproduction, peut avoir 2 à 3 portées par an. Chaque nichée comptant en 
moyenne 3 à 5 chatons, un couple de chats errants peut donc avoir une descendance 
de 6 à 15 chatons par an !! Chatons qui seront eux-mêmes très vite capables de se reproduire, dès l’âge de 6 à 7 mois. 

Le contrôle de la population des chats errants se justifie par les nuisances qu’ils occasionnent (bagarres, miaulements intempestifs, 
marquages malodorants, transmission de maladies de chat errant à chat domestique, regroupements à proximité des maisons de 
retraite et des hôpitaux). La stérilisation est donc le moyen  d’y parvenir le plus efficace et le plus respectueux du bien-être animal. 

Concrètement, la commune met à votre disposition des cages pour faciliter la capture des chats et se charge de vous mettre en 
contact avec les vétérinaires gesvois qui participeront à la campagne de stérilisation 2019, dans la limite des crédits disponibles. 

Pour tout renseignement, vous pouvez prendre contact avec Madame Stéphanie MASURE au 083/670.217
stephanie.masure@gesves.be 
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A votre agenda

Chaque dernier dimanche du 
mois, le Syndicat d’Initiative 
de Gesves propose une 
balade pédestre. Grâce au 
concours des bénévoles 
du SI Gesves, elles sont 
gratuites et guidées. Elles se 
veulent un moment familial, 
convivial, sans performance 
sportive. 

Dimanche 31 mars : départ à 10 heures devant la salle Sainte-
Cécile de Strud, suivi d’un repas. 
Dimanche 28 avril : départ à 14 heures devant l’Eglise de Courrière

Renseignements : Eliane : 0477/76.73.21 - Yves : 0475/72.94.26

Balades dominicales
en mars et avril 2019 

Vendredis 1er mars et 5 avril 2019 : Permanence « pensions » 
assurée par l’Office National des Pensions de Namur.
Les permanences ont lieu tous les 1er vendredi du mois de 10h00 
à 11h30, à l’Administration communale, chaussée de Gramptinne, 
112 à 5340 GESVES. 

Permanence pension

INVITATION A TOUS
Théâtre français à Faulx-Les Tombes (salle l’Union)

Le Casimir de la Léonie
SAMEDI 13 AVRIL 2019 à 20 H - DIMANCHE 14 AVRIL 2019 à 15 H

Comédie française en 4 actes de  Georges Mallet

AVEC Yves Meulebrouck – Bernard Jadot - Marie-Christine Guillaume - Marie-
Rose Botton –  Marie Libois – Pierre-Yves Hannecart
Michel Daussy – Dominique Adam

Mise en scène de David Delrée
Résumé : «La mère Léonie» vit avec son fils «Le Casimir», vieux garçon dans la 
ferme familiale. L’arrivée d’une voisine venue de la ville et l’intervention d’un 
démarcheur plutôt louche vont bouleverser la vie de la mémé et de son fils. La 
police et une jeune doctoresse vont essayer d’arranger les choses. «L’Angeline», 
la sœur de   Casimir et son mari «Le Ritou» également, mais le tout ne sera pas 
aussi simple ... pour la plus grande joie des…. spectateurs.

SAMEDI 13 AVRIL 2019 à 18h30
Concert d’ouverture par la Fanfare Royale L’Union Sous la Direction de Gary RODRIC

Entrée : Adulte 9 € - Enfant 5 €
Réservation : Jean-pierre Bruyers - Tél. : 081 51.38.23 ou 0498 07.10.36 - Mail : jpbruyers@gmail.com
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Le Comité du Club des Seniors de Faulx-Les Tombes vous invite à son dîner de printemps qui aura lieu le samedi 2 mars 2019 à 12h30 en la Maison 
de l’Entité
• Réservations : le nombre de places étant limité, il est impératif, avant toute réservation, de prendre contact avec une des trois per-

sonnes suivantes (après 17h): Eliane ISTAT : 081/570.203 - Jean PEYTIER : 081/570.447 - Didier RASE : 081/570.654
• Prix : 38 € pour les membres et 42 € pour les non membres. 
Montant à verser sur le comte BE31 0682 4285 2955 (le paiement fera office d’inscription).  Date limite d’inscriptions : 25 février 2019

Dîner de printemps - INVITATION A TOUS



22

8ème Brocante « TELEVIE » 
Rue de Sierpont à GESVES

Lors de la 7ème édition, en 2018, nous 
avons pu reverser 14.125,00 € au FNRS.
Cette année, le Dimanche 7 avril 2019 de 7h00 à 18h00, 
venez nombreux nous aider à poursuivre notre élan de 
solidarité !
Les entrées visiteurs (1 €/adulte), les locations 
d’emplacements ainsi que les bénéfices de la cafétéria et 
de la petite restauration seront versés intégralement au 
profit du TELEVIE 2019.
Les emplacements de 2 m de « vitrine » sur 4 m de 
profondeur coûtent 6 €.
Pour la réservation des emplacements :
Email : televiesierpont@hotmail.com
Nous n’acceptons pas les réservations pour la vente de 
nourriture et/ou de boissons à consommer sur place.
Au plaisir de vous y voir nombreux !

Dimanche 24 février 2019: 
Trocadéro à Liège « Troca…Sa…Folle !!! » suivi d’un repas au 
restaurant « les Princes Evêques » à Liège dès 18h.
Départ 12h45 maison communale

Prix : 45 € 

Les Inscriptions seront validées après paiement sur le compte 
des Todi Djon.nes BE32 068-0682370-02 ou auprès de Maggi 
LIZEN 0476/43 29 57 ou 083/21 13 15

Todi Djones
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Activités du Cercle Horticole Gesvois (CHG)

Le Cercle Horticole Gesvois (CHG) est ouvert à tout le monde et permet de chouettes rencontres. 
La formule d’  «ateliers interactifs»  plutôt que de simples conférences parfois/souvent soporifiques, par un conférencier qui n’est là 
que pour gagner quelques euros,  est devenu aussi très rapidement un lieu de rencontres sociales, amicales, car tous les niveaux de 
la société s’y rencontrent dans un très large esprit de camaraderie, avec une passion commune, tout ce qui tourne autour du jardin 
et de la nature.

En plus des ateliers, nous organisons plusieurs fois par an, avec le Cercle des 
Fauvettes Gesvoises,  des excursions à prix très démocratique, autour de 
thèmes très différents. 

Cette année, les ateliers et quelques conférences, animés par de gesvois pas-
sionnés et bénévoles porteront sur les sujet suivants: 
➢ Atelier création de bonsaïs d’extérieur avec des arbustes indigènes
➢ Conférence traitement des maladies dans nos jardins 
➢ Atelier Réalisation collective de semis dans des speedcels
➢ Excursion au Marché aux Plantes, au château de Chantilly
➢ Atelier Rempotage individuel et partagé des semis 
➢ Atelier Cuisine et dégustation des plantes et fleurs de nos jardins et sauvages
➢ Excursion en pays de Loire avec visite de jardins, zoo, châteaux et vignoble
➢ Atelier Réalisation de mangeoires et nichoirs pour les oiseaux
➢ Conférence préparation du jardin en automne et désinfection d’une serre
➢ Atelier fabrication de chicons pour l’hiver 
➢ Excursion au marché de Noël à Reims (visite d’une cave)
➢ Atelier déco fêtes de fin d’année

Tout le monde est le bienvenu, le premier atelier/conférence est offert par le CHG. 
Les activités se déroulent le 3ème mardi du mois à la Maison de l’Entité à 19h30 à Faulx-Les Tombes
Pour tous renseignements, une seule  adresse : chgesvois@gmail.com - ou au 0471 89 40 29 chez Michel Van Ertvelde, président du 
CHG. 
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Les groupes politiques ont la parole….

Communication du groupe RPGplus

Depuis plusieurs années, RPGplus, alors dans l’opposition, mettait en évidence 
au Conseil communal les difficultés financières auxquelles notre commune 
finirait par être confrontée. En ce début de législature, nous regrettons de 
constater que l’impasse est là : Gesves est la commune où l’endettement par 
habitant est le plus élevé de toute la région namuroise, le fonds de réserve 
ordinaire s’élève à 0.48 €, le report de l’exercice antérieur se chiffre à 162 000€ 
(factures impayées en 2018 faute de moyens qui devront, donc, être payées 
en 2019),…
 
Pour assumer l’ardoise dont nous héritons et atteindre l’équilibre budgétaire, 
la nouvelle majorité a dû prendre des décisions difficiles. A l’exception des 
augmentations inévitables et récurrentes liées aux indexations automatiques 

(salaires, prix à la consommation), des efforts sont consentis de la part de l’ensemble des services : modération des traitements des 
membres du Collège, efforts des services quant aux frais de fonctionnement, diminution des frais de réception, non-remplacement du 
personnel partant à la pension ou en fin de contrat et limitation des investissements au strict minimum en 2019.
 
Malgré tout, la révision de la fiscalité est inévitable. 

Les taux des additionnels à l’impôt des personnes physiques et du précompte immobilier n’ont plus été revus à la hausse dans notre 
commune depuis 1997. Or, les coûts des services et du fonctionnement (personnel, coût des matériaux, dépenses de police…) ont 
évidemment évolué. L’option d’augmenter ce taux est le choix le plus juste et le plus équitable ; il touche chacun proportionnellement 
à ses capacités contributives. Ces ajustements fiscaux situent notre commune dans la moyenne des communes voisines. 
 
Retrouvez le budget communal ainsi que l’ensemble de notre analyse budgétaire sur notre site www.rpgplus.be, sur notre facebook 
ou sur demande

Un groupe local Ecolo depuis 19 ans à Gesves…

Lors des élections du 14 octobre dernier, les Gesvois ont amené 3 Ecolos 
au Conseil communal. Et les rapports de force établis après le scrutin 
ont permis à Ecolo de participer, pour la première fois, à la majorité 
communale. 

Les débuts en 1999…
Pour Ecolo Gesves, tout commence en 1999. En quelques mois, Claude 

Bertrand parvient à s’entourer de quelques personnes pour créer la locale. Dans la foulée, la nouvelle locale présente une liste 
complète aux élections communales de 2000. Les résultats sont au rendez-vous puisque, pour son premier scrutin, Ecolo décroche 
son premier élu ! C’est Claude Bertrand qui assumera ce mandat. 
Depuis, le groupe Ecolo a progressé à chaque scrutin, pour arriver, en 2018, à 3 élues au Conseil Communal (Nathalie Catinus, Michèle 
Visart et Cécile Barbeaux) et 2 conseillers au CPAS (Sarah Braseur et Arnaud Deflorenne).

Une locale vivante et ouverte à tous
La locale (pilotée par une équipe de Co-Présidents renouvelés tous les 2 ans) se réunit tous les mois. On y accueille des invités qui 
viennent présenter un sujet d’actualité ou un thème technique, ou on y discute des actualités de la vie gesvoise. La locale organise 
aussi des événements comme des soirées cinéma, des petits déjeuners semestriels, la distribution de semences, etc.  Autant d’activités 
pour sensibiliser les Gesvois aux thématiques sociales et environnementales. 

Curieuse ou curieux de voir comment nous fonctionnons ? 

Envie de partager vos idées avec nous ?
N’hésitez pas à nous contacter (ard@gesvesecolo.be ou via www.gesvesecolo.be ou au 0497/46.08.50) ! 
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Les groupes politiques ont la parole….

Le groupe GEM

À Gesves comme ailleurs, cette année 2019 laisse place à un nouvel exercice 
budgétaire, qui sera le premier de la coalition RPG+-Ecolo. Dès lors, en tant que 
défenseurs de l’intérêt général gesvois, nous n’avons pu voter favorablement 
le budget qui nous a été proposé, placé sous le signe de l’austérité et de 
l’incohérence, d’autant plus que notre demande de dialogue lors du conseil 
communal qui y était dédié a été rejetée par la nouvelle majorité. 

Jugez plutôt : taxation du travail avec une augmentation de l’impôt sur les 
personnes physiques (7,5% à 8,5%) et des centimes additionnels au précompte 
immobilier (2.500 à 2.700), c’est une augmentation de près de 400.000€ qui 

sera prélevée dans la poche des gesvois, par rapport à 2018 ! C’est historique, dans la mesure où ces taxations n’avaient jamais été 
aussi élevées d’une part, et n’avaient plus été augmentées depuis 1997 d’autre part.

Ajoutez à cela la diminution drastique de l’investissement pour la Jeunesse, mais également pour nos indépendants et nos entreprises 
avec la suppression des mesures que nous avions prises en leurs faveurs, dont la prime de 1.000€ qualifiée de mesure « clientéliste » 
et « inutile » par la majorité, qui l’avait pourtant approuvée un an plus tôt. 

Par ailleurs, la coalition RPG+-Ecolo décide de supprimer la prime de naissance, tandis que les dépenses d’administration générale 
(traitements des membres du collège, divers frais de fonctionnement comme les frais de déplacements, frais de téléphone, etc.) 
augmentent de 95.000€. 

En résumé, bien que nous relevions certains éléments positifs, comme un budget à l’extraordinaire relativement semblable au nôtre, 
ces choix incohérents ne traduisent malheureusement aucune vision à long terme de la part de la nouvelle majorité pour l’intérêt 
général des gesvois. 
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